
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Faut-il déclarer que sa situation a changé depuis le recensement citoyen ?
Oui, après avoir fait votre recensement citoyen et jusqu’à votre 25e anniversaire, vous devez signaler tout
changement de situation (déménagement, situation familiale, situation professionnelle). Vous devez faire cette
déclaration au centre du service national et de la jeunesse dont vous dépendez. La démarche à faire est différente
selon que vous habitez en France ou à l’étranger.
Recensement citoyen, JDC et Service national
Après le recensement citoyen, vous devez informer votre  CSNJ  de tout changement de votre situation.
Cette obligation cesse le jour de votre 25e anniversaire.
Les changements de situation à signaler sont les suivants :
Changement de domicile (déménagement). Vous devez aussi signaler toute absence de votre domicile habituel d’une
durée supérieure à 4 mois
Changement de situation familiale (par exemple, vous vous mariez ou vous pacsez, vous avez un enfant)
Changement de situation professionnelle (par exemple, passage d’étudiant à employé).
Vous pouvez faire votre déclaration de changement de situation de différentes façons :
Où s’adresser ?
 Centres du service national et de la jeunesse (CSNJ) 
Vous pouvez faire votre déclaration sur le téléservice Ma JDC .
Pour cela, vous devez préalablement avoir créé votre compte personnel :

Ma Journée Défense et Citoyenneté
Vous devez utiliser le formulaire cerfa n°11718 :
Vous devez envoyer ce formulaire à votre  CSNJ .
Où s’adresser ?
 Centres du service national et de la jeunesse (CSNJ) 

Déclaration de changement de situation au centre du service national et de la jeunesse (CSNJ)
Après votre recensement citoyen, vous devez informer votre  CSNJ  de tout changement de votre situation. Cette
obligation cesse le jour de votre 25e anniversaire. Les changements de situation à signaler sont les suivants :
Changement de domicile (toute absence du domicile habituel pour une durée de plus de 4 mois doit être signalée)
Changement de situation familiale (par exemple, mariage, naissance d’un enfant)
Changement de situation professionnelle (par exemple, passage de la situation d’étudiant à salarié).
Vous pouvez faire votre déclaration de changement de situation de différentes façons :
Vous devez l’envoyer au CSNJ de Perpignan.
Où s’adresser ?
 CSNJ de Perpignan pour les résidents de l’étranger 
Vous devez utiliser le formulaire cerfa n°11718 :
Vous devez l’envoyer au CSNJ de Perpignan.
Où s’adresser ?
 CSNJ de Perpignan pour les résidents de l’étranger 

Déclaration de changement de situation au centre du service national et de la jeunesse (CSNJ)
Services en

ligne
 Ma Journée Défense et Citoyenneté 
Téléservice
 Déclaration de changement de situation au centre du service national et de la jeunesse (CSNJ) 
Formulaire

Et aussi…

Textes de
référence

 Code du service national : articles L113-1 à L113-8 
Article L113-7

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F1241

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://www.defense.gouv.fr/sga/au-service-nation-du-public/jeunesse/devenir-citoyen/journee-defense-citoyennete-jdc#title-11425
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R51719#comarquage-6943f30a3f2a2
https://www.defense.gouv.fr/sga/au-service-nation-du-public/jeunesse/devenir-citoyen/journee-defense-citoyennete-jdc#title-11425
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R1249#comarquage-6943f30a3f2a2
https://www.defense.gouv.fr/sga/au-service-nation-du-public/jeunesse/devenir-citoyen/journee-defense-citoyennete-jdc#title-11425
https://www.defense.gouv.fr/sga/au-service-nation-du-public/jeunesse/devenir-citoyen/journee-defense-citoyennete-jdc#title-11425
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R1249#comarquage-6943f30a3f2a2
https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11718.do
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071335/LEGISCTA000006151645/
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F1241


Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F1241

https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F1241
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